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L'IMPORTANCE DE L'USAGER

NO

Parler de l'usager, c'est toucher le point Omega
de notre revue, son double public, car:

- ce n'est pas seulement constater que la relation
architecte-usager n'est pas parfaite parce que
l'architecte ne s'intéresserait pas assez à l'usager;

- c'est envisager aussi que l'usager est mal
conditionné à l'égard de l'architecture.

La satisfaction de l'usager dépend d'éléments de
confort dont certains sont absolus, d'autres
nécessaires, quelques-uns même superflus.
De plus, ces éléments sont de nature opposée ou
complémentaire, puisqu'ils ressortissent partie au
quantitatif, partie au qualitatif.
L'ensemble est encore relativisé par des notions
de fréquence ou de durabilité. Par exemple un
bruit fort est un inconfort acceptable si exceptionnel

et court, et par le fait que l'espèce humaine est
la plus adaptable du règne animal.
Le développement atteint par notre civilisation fait
que tant du point de vue économique que du point
du vue normatif, le niveau de confort quantitatif
est relativement facile à établir et rendu disponible
à chacun, si l'on excepte le quart monde toutefois.

Il en va tout autrement pour le qualitatif qui touche
la sphère culturelle où s'opposent un conditionnement

réducteur, créé par la normalisation
sociale et la mode, et un mobile philanthropique de
l'architecte, créé par l'aspiration à assouvir les
besoins de confort propres d'un usager, de lui
fournir un bonheur d'habiter par la recherche
constante d'un habitat adéquat.
La bonheur d'habiter est essentiellement lié à des
innovations typologiques et formelles, porteuses
de et portées par une avancée culturelle.

Editorial

De la même manière que les sciences sociales
induisent une ouverture chez l'architecte,
l'architecture doit induire une avancée culturelle chez
l'habitant.
Au contraire, l'usager s'accommode trop souvent
de la dernière cuisine que l'on voit dans tous les
dépliants et revues, mais dans un appartement
pauvre typologiquement et banal architectura-
lement.
Et de nombreux maîtres d'ouvrage du logement
social n'aspirent qu'à faire réaliser ce qui ressemble

au secteur haut standing, tout en limitant le
progrès à des éléments de détail ou purement
quantitatifs, sans souci de réflexion architecturale.
Ce secteur haut standing commence aussi à
s'intéresser à l'architecture comme le montrent
certaines réalisations et le concours de Saint-Légier.
Est-ce pour mieux satisfaire l'usager ou simplement

pour mieux vendre?
Si la sphère financière contribue ainsi à l'édification

culturelle de l'homme, elle accède à une
respectabilité nouvelle!

Cependant, aux dernières nouvelles, une fois de
plus la rétivité des autorités semble compromettre
l'architecture; la Municipalité, représentée partant
dans le jury, va peut-être se désolidariser de
celui-ci.

Cela confirme le hiatus entre professionnels et

usagers ou leurs élus, et montre à l'évidence
l'importance du culturel: lorsque l'architecture, comme

d'autres disciplines, seront abordées plus
largement dans les médias (et peut-être dès l'école
primaire), on pourrait imaginer une évolution du
goût de la population (ce que j'appelle des avancées

culturelles) qui se répercutera sur l'ouverture
des autorités.

FJZ
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